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En mars, la page se tournera pour Marc 

Perrot sur 31 années de mandat comme 

maire. 

Les vœux ont été l’occasion de faire un 

bilan non exhaustif des opérations 

d’envergure réalisées sur la commune. 

Démarrage en fanfare en 1989 avec la 

commémoration du bicentenaire de la 

Révolution avec un défilé costumé et un 

feu d’artifice le 14 juillet. Des 

catastrophes ont marqué le territoire dont la crue centennale en février 1990 

précédée de fortes chutes de neige. Trois chutes de rochers ont eu lieu à la 

Guinguette, en Cordaret et au Villars où, malheureusement, un mort a été 

déploré. Des merlons ont été construits et des filets posés. La déviation, 

inaugurée en 1998, a permis l’aménagement du centre-ville avec la 

construction d’un escalier monumental qui mène au parvis de l’église. La 

voirie a alors été refaite avec de la pierre d’Hauteville pour les bordures. 

L’église a été rénovée laissant ses pierres apparentes. Sa toiture, son clocher, 

sa zinguerie ont eux aussi été changés, les vitraux protégés. Plusieurs 

démolitions ont permis la création de parkings. Celle de l’usine de l’Albarine 

avec sa cheminé en briques a permis la construction de l’EHPAD la Maison à 

soie. 95% de l’assainissement a été réalisé avec la construction de 3 stations 

d’épuration, à la Guinguette pour le bourg, à Malix et au Chanay pour les 

hameaux. L’extension du lotissement de Champ Jupon a été réalisée en 2 

étapes grâce au partenariat de l’entreprise Primmo de Marc Dumas. Il reste 

des lots à vendre au Belvédère, dernière extension. Le maintien des services 

publics a été préservé grâce à la mobilisation pleine et entière de la 



commune, des habitants et des associations afin de sauvegarder les arrêts de 

trains.  

En 2020, après le remplacement de la conduite d’eau rue Genod, l’enrobé 

sera fait ultérieurement. Dans le cadre de l’OPAH Rénovation Urbaine, 

l’amélioration du centre-ville continue avec l’acquisition et la démolition d’un 

îlot sept maisons, après la placette de la Truite rue de la gare. Cet 

emplacement sera réaménagé par un espace public végétalisé. Le dossier est 

prêt à être déposé, les financements seront apportés par l’ANAH, l’Etat via la 

DETR, la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain. Autre dossier prêt 

à être exécuté : L’achat et la démolition de la dernière partie du Cleyzeau 

(couloir 1 à 6) pour un montant de 1 million 200 000 euros a été acté lors du 

Conseil Municipal du 27 janvier. Cette opération portée par l’EPF de l’Ain a 

permis d’obtenir des subventions importantes : 300 000€ de la Région,                 

350 000€ de l’EPF lui-même, 80 000€ du Département et enfin 50 000€ de la 

communauté de communes de la Plaine de l’Ain. Le reste sera financé par la 

commune avec des annuités sur 12 ans. 

A cette occasion des vœux, Marc Perrot a souhaité 

remettre la médaille de la ville à Catherine Lacour, 

notre fidèle secrétaire de mairie. Après avoir obtenu 

son baccalauréat, Catherine a passé et réussi 

différents concours pour rentrer dans l’administration. 

Elle a choisi la commune de Tenay qui recherchait 

alors un agent administratif en remplacement de 

Denise Grigis qui partait en retraite. Ses premières 

fonctions ont été l’accueil du public au secrétariat de 

mairie pendant sept ans du 2 mai 1979 au 1er mars 1986, date à laquelle elle a 

été nommée secrétaire de mairie en remplacement de Madame Zanardy qui 

elle aussi faisait valoir ses droits à la retraite. Elle est donc devenue la 

collaboratrice directe du maire et des élus. Pour faire évoluer sa carrière, elle 

a passé d’autres concours. Elle est arrivée au grade d’attachée territoriale. 

Depuis une dizaine d’année, elle effectue aussi des interventions en tant que 

formatrice pour les nouvelles recrues de tous les métiers de la fonction 

territoriale. Elle est également secrétaire adjointe de l’amicale des secrétaires 

de mairie. Son emploi du temps professionnel est donc très rempli. Elle fera 



valoir ses droits à la Retraite cette fin d’année. Pascale Préveirault, Sous-

Préfète de Belley lui a remis la médaille de la ville. 

Autre médaille distribuée cette fois ci à Sophie Juenet, 

professeur des écoles, en poste à l’école primaire depuis sept 

ans. Elle assure la direction de l’école depuis six ans. Depuis 

toutes ces années, la Municipalité a pu apprécier les échanges 

constructifs comme lors de la réorganisation des activités 

scolaires et périscolaires, les TAP, les activités culturelles initiées 

dans le cadre du Contrat de Ruralité que ce soit les ateliers 

théâtre avec la Compagnie Roset ou bien pour la dernier année 

l’arbre à Canapas piloté par le CCR d’Ambronay. Elle est aussi à 

l’origine de la mobilisation des enfants des Ecoles pour les 

cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. A ces occasions, les enfants 

chantent devant le Monument aux Morts, moment toujours émouvant. 

Liliane Blanc Falcon, adjointe au maire mais également ancienne enseignante 

à Tenay durant de nombreuses années lui a remis la médaille de la ville. 

Enfin, une troisième médaille a été remise à Marc 

Dumas, responsable de l’entreprise du même nom. 

Cette entreprise a réalisé bon nombre de travaux sur 

la commune entre-autre la réfection de 

l’assainissement rue Neuve en 2002, 2003. D’autres 

travaux ont suivi au centre-ville, aux hameaux du 

Chanay et de Malix en groupement avec l’entreprise 

Vincent. Les offres des entreprises ont toujours 

répondu aux critères des marchés publics, gage de 

qualité tarifaire et de service. Puis Marc Dumas s’est vu présenter un projet 

d’extension du lotissement de Champ Jupon. Il a donc par deux fois non sans 

risques investi dans ce secteur pour étendre la zone pavillonnaire au titre de 

la société Primmo. Pour sa participation à l’évolution urbanistique de la 

commune, Marc Dumas a reçu la médaille de la ville.  

Collecte des sacs jaunes                   Prochains ramassages :                            

Mardi 11, mardi 25 : les petites rues seront collectées                                         

Mercredi 12, mercredi 26 : le reste de la Commune 
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Téléphone :         04 74 36 40 66                                                                                     

Mail :                    mairie@tenay.fr                                                                                            

Site internet :      www.communedetenay.fr                                                                                                                                                                                 

Service de portage de repas à domicile :     Contact : Mairie 

Assistante sociale : sur rendez-vous.             Contact: 04 74 34 06 55                  

Maison de Service Au Public :                                                                                                 

- Permanences à Tenay vendredi de 9h 30 à midi à la Bibliothèque         

Contact : 06 22 95 90 58 ou  04 74 34 71 63                                                                                          

- au CSCA à Saint Rambert                                                                                  

du  mardi  au jeudi de 9h à 12h 30 de 13h 30 à 18h                                                  

vendredi à 13h 30 à 18h   samedi de 9h à 12h  Contact 06 22 95 90 58 

Centre Socio Culturel de l’Albarine : Le CSCA propose des activités aux jeunes 

et moins jeunes à Saint Rambert.                                Contact : 04 74 36 26 00      

 Mission locale jeune :     Des permanences ont lieu le mardi sur rendez-vous 

(semaine paire).                                                                Contact : 04 74 34 61 22                                                                                                                                                                                          

Bibliothèque municipale : mercredi semaine paire, jeudi, vendredi, samedi 

semaine impaire de 10h à 11h 30. Prêt gratuit pour les enfants.  

 Permanences médicales :        composer le 15 et suivre les 

instructions. Madame le Docteur Cugniet est au Cocon, rue 

Centrale mardi après-midi et vendredi matin sur rendez vous   

 Pharmacie Barbi  du lundi au vendredi de 9h à midi et de 14h à 19h                                

Les week end  : composer le 32 /37 (répondeur).                                               

Cabinet de Psychologue Clinicienne                                                               

Michèle GAILLARD BOSSON                                                                                                

25 Allée des Cerisiers Champ Jupon sur RV : Téléphone 07 85 04 93 97                                                                                                                                                                                                                           

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h 30-midi 8h 30-midi 9h-midi 8h 30-midi 8h 30-midi 
 

13h 30-17h  
 

13h 30-17h 


